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13 avenue de la victoire - BP 50415 - 01012 Bourg en Bresse -TEL 30 01 
 

 

 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2025-14-0155 

Arrtêté portant modification du périmètre d’intervention du centre de ressources territorial (CRT) pour personnes 
âgées ratatché à l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINT 
JOSEPH JASSERON » situé à (01250) JASSERON  

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION MAISON SAINT JOSEPH 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental de l’Ain 
 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1-3, L. 313-12-3, D. 312-7- 2 et D. 312-155-0 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment ses articles 
44 et 47 ; 
 
Vu le décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territoriaux pour personnes âgées 
et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ;  
 
Vu l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territoriaux pour les personnes âgées ; 
 
Vu le Mode opératoire d’enregistrement des Centres de ressources personnes âgées dans le répertoire FINESS de 
l’Agence du Numérique en santé (ANS) du 29 septembre 2022 ;  
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en  
vigueur ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 12 décembre 2022 relative au plan séniors 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8195 et Conseil départemental de l’Ain du 20 décembre 2016 portant renouvellement 
de l’autorisation délivrée à la SAS Age Partenaires pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées « EHPAD SSAINT JOSEPH JASSERON » situé à (01250) JASSERON pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0585 et Conseil départemental de l’Ain du 30 décembre 2024 portant création 
d’un centre de ressources territorial (CRT) pour personnes âgées au sein de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINT JOSEPH JASSERON » situé à (01250) JASSERON ; 
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Considérant que la révision du territoire couvert par la structure, et qu’il convient de régulariser l’autorisation de 
fonctionnement en ce sens ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association 
Maison Saint Joseph est modifiée par la révision du périmètre d’intervention du centre de ressources territorial pour 
personnes âgées au sein de l’EHPAD « Saint Joseph Jasseron » sis 108 rue Thomas Riboud à (01250) JASSERON.  
 
Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 
ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 
Département de l’Ain. 

Fait à Lyon, le 29 avril 2025 
 

P/La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

et par délégation, 
le Directeur de l’autonomie 

 
Raphaël GLABI 

 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Ain 

Jean DEGUERRY 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Modification du périmètre d’intervention du centre de ressources territorial pour 
personnes âgées 

 
 
 
 
Entité juridique :         ASSOCIATION MAISON SAINT JOSEPH 
Adresse :                       108 rue Thomas Riboud - 01250 JASSERON 
N° FINESS EJ :               01 078 722 4 
Statut :                          60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
 
 
 
Etablissement :          EHPAD SAINT JOSEPH JASSERON 
Adresse :                     108 rue Thomas Riboud - 01250 JASSERON 
N° FINESS ET :             01 078 617 6 
Catégorie :                   500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

924 Accueil Personnes 
Agées 

11 Hébergement Complet 
Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 79 

ARS n°2016-8195 
et Conseil 

départemental de 
l’Ain 

924 Accueil Personnes 
Agées 

11 Hébergement Complet 
Internat 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

26 

657 Accueil temporaire 
pour personnes âgées 

11 Hébergement Complet 
Internat 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

1 

412 Centre de 
ressources territorial 

pour Personnes Agées 

48 Tous modes d’accueil et 
d’accompagnement  

700 Personnes âgées 
/  

(pas de nombre 
de places ) 

ARS n°2024-14-
0585 et Conseil 

départemental de 
l’Ain 
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Zone d’intervention du Centre de ressources territorial (C.R.T.) :  
 ARBIGNY 
 ASNIÈRES-SUR-SAÔNE  
 ATTIGNAT 
 BÂGÉ-DOMMARTIN 
 BÂGÉ-LE-CHÂTEL 
 BEAUPONT 
 BENY 
 BÉRÉZIAT 
 BEY 
 BIZIAT 
 BOISSEY 
 BOZ 
 BRESSE VALLONS 
 BUELLAS 
 CEYZERIAT 
 CHANOZ- CHATENAY 
 CHAVANNES-SU-REYSSOUZE 
 CHAVEYRIAT 
 CHEVROUX 
 CIZE 
 COLIGNY 
 CONFRANÇON 
 CORMORANCHE-SUR-SAÔNE 
 CORMOZ 
 CORVEISSIAT 
 COURMANGOUX 
 COURTES 
 CROTTET 
 CRUZILLES-LÈS-MÉPILLAT 
 CURCIAT-DONGALON 
 CURTAFOND 
 DOMSURE 

 

 DROM 
 FEILLENS 
 FOISSIAT 
 GORREVOD 
 GRAND-CORENT 
 GRIEGES  
 JASSERON 
 JAYAT 
 LAIZ 
 LESCHEROUX 
 MALAFRETAZ 
 MANTENAY-MONTLIN 
 MANZIAT 
 MARBOZ 
 MARSONNAS 
 MEILLONNAS 
 MEZERIAT 
 MONTCET 
 MONTREVEL-EN-BRESSE 
 NIVIGNE-ET-SURAN 
 OZAN 
 PERREX 
 PIRAJOUX 
 POLLIAT 
 PONT-DE-VAUX 
 PONT-DE-VEYLE 
 POUILLAT 
 RAMASSE 
 REPLONGES 
 REYSSOUZE 
 SAINT-ANDRÉ-DE-BÂGÉ 
 SAINT-ANDRÉ-D'HUIRIAT 

 SAINT-BÉNIGNE 
 SAINT-CYR-SUR-MENTHON 
 SAINT-DIDIER-D'AUSSIAT 
 SAINT-ETIENNE-DU-BOIS 
 SAINT-ÉTIENNE-SUR-

REYSSOUZE 
 SAINT-GENIS-SUR-MENTHON 
 SAINT-JEAN-SUR-REYSSOUZE 
 SAINT-JEAN-SUR-VEYLE 
 SAINT-JULIEN-SUR-

REYSSOUZE 
 SAINT-JULIEN-SUR-VEYLE 
 SAINT-LAURENT-SUR-SAÔNE 
 SAINT-MARTIN-LE-CHÂTEL 
 SAINT-NIZIER-LE-BOUCHOUX 
 SAINT-SULPICE 
 SAINT-TRIVIER-DE-COURTES 
 SALAVRE 
 SERMOYER 
 SERVIGNAT 
 SIMANDRE-SUR-SURAN 
 VAL REVERMONT 
 VANDEINS 
 VERJON 
 VERNOUX 
 VESCOURS 
 VÉSINES 
 VILLEMOTIER 
 VILLEREVERSURE 
 VIRIAT 
 VONNAS 

 

 

 

Communes retirées : 

 BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT 
 BOYEUX-SAINT-JEROME 

 CERDON 
 CHALLES-LA-MONTAGNE 
 DOMPIERRE-SUR-VEYLE 
 DRUILLAT 
 HAUTECOURT-ROMANECHE 

 JOURNANS 

 JUJURIEUX 
 LABALME 
 LA TRANCLIERE 
 MARBOZ 
 MERIGNAT 
 MONTAGNAT 
 NEUVILLE-SUR-AIN 

 PONCIN 

 PONT- D’AIN 
 PRIAY 
 SAINT-ALBAN 
 SAINT-JEAN-LE-VIEUX 
 SAINT-JUST 
 SAINT-MARTIN-DU-MONT 
 SERRIERES-SUR-AIN 
 VARAMBON 

 
  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Ain 
Direction générale adjointe solidarité 

BP 50415 - 01003 Bourg en Bresse cedex - 04 74 32 30 01 
 

 
 

  
 
 
 
 
Arrêté ARS n°2025-14-0156  

Arrêté portant modification du périmètre d’intervention du centre de ressources territorial (CRT) pour personnes 
âgées ratatché à l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Les 
Ancolies PERONNAS » à PERONNAS (01960) 
 
GESTIONNAIRE : MUTUALITE FRANÇAISE AIN SSAM 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental de l’Ain 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1-3, L. 313-12-3, D. 312-7- 2 et D. 312-155-0 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment ses articles 
44 et 47 ; 
 
Vu le décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territoriaux pour personnes âgées 
et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ;  
 
Vu l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territoriaux pour les personnes âgées ; 
 
Vu l’instruction n° DGCS/SD3A/2022/113 du 15 avril 2022 relative à l’appel à candidature portant sur le déploiement 
de la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées ; 
 
Vu le Mode opératoire d’enregistrement des Centres de ressources personnes âgées dans le répertoire FINESS de 
l’Agence du Numérique en santé (ANS) du 29 septembre 2022 ;  
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée du Conseil départemental de l’Ain en date du 12 décembre 2022 approuvant les 
orientations et le plan d’actions du Plan Seniors pour la période 2023-2028 ; 
 
Vu l'arrêté conjoint ARS et Département de l’Ain n° 2016-8208 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à la Mutualité Française Ain SSAM pour le fonctionnement de l’EHPAD Les Ancolies PERONNAS 
situé à PERONNAS (01960) à compter du 3 janvier 2017 ; 
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Vu l’arrêté conjoint ARS et Département de l’Ain n° 2016-8746 du 7 juillet 2017 portant autorisation du Pôle d’activités 
et de soins adaptés (PASA) de 14 places de l’EHPAD les Ancolies PERONNAS pour l’accueil de personnes âgées atteintes 
de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées ;  
 
Vu l’arrêté conjoint ARS et Département de l’Ain n°2023-14-0042 du 9 février 2023 portant création d’un centre de 
ressources territorial pour les personnes âgées porté par l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) EHPAD Les Ancolies PERONNAS situé à PERONNAS (01960) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0153 et Département de l’Ain du 23 mai 2024 portant modification du Centre de 
Ressources Territorial (CRT) pour les personnes âgées porté par l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « EHPAD Les Ancolies PERONNAS » à PERONNAS (01960) ; 
 
Considérant que la révision du territoire couvert par la structure, et qu’il convient de régulariser l’autorisation de 
fonctionnement en ce sens ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
 

ARRÊTENT 
 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles à la Mutualité Française 
Ain SSAM est modifiée par la révision du périmètre d’intervention du centre de ressources territorial pour personnes 
âgées au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD LES ANCOLIES 
PERONNAS » sis 131 rue Jean Monnet à PERONNAS (01960). 
 
Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 
ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le 
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concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 
Département de l’Ain. 

 
Fait à Lyon, le 29 avril 2025  
 
 

P/La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

et par délégation, 
le Directeur de l’autonomie 

 
Raphaël GLABI 

Le Président 
du Conseil départemental de l’Ain 

Jean DEGUERRY 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Modification du périmètre d’intervention du centre de ressources territorial pour 
personnes âgées 

 
 
 
 
Entité juridique :         MUTUALITE FRANÇAISE AIN SSAM 
Adresse :                       58 rue Bourmayer - CS 20036 - 01000 BOURG-EN-BRESSE 
N° FINESS EJ :               01 078 710 9 
Statut :                          47 - Société mutualiste 
 
 
 
 
Etablissement :          EHPAD LES ANCOLIES PERONNAS 
Adresse :                     131 rue Jean Monnet - 01960 PERONNAS 
N° FINESS ET :             01 078 920 4 
Catégorie :                   500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 
 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

657 Accueil temporaire 
pour Personnes Agées 

11 Hébergement Complet 
Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

1 

ARS et Département de 
l’Ain n°2016-8208 

657 Accueil temporaire 
pour Personnes Agées 

11 Hébergement Complet 
Internat 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

1 

924 Accueil Personnes 
Agées 

11 Hébergement Complet 
Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

48 

924 Accueil Personnes 
Agées 

11 Hébergement Complet 
Internat 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

24 

924 Accueil Personnes 
Agées 

21 Accueil de jour 
436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

6 

961 Pôle d’Activités et de 
Soins Adaptés (PASA) 

21 Accueil de jour 
436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

0* 
ARS et Département de 

l’Ain n°2016-8746 

412 Centre de ressources 
territorial pour PA 

48 Tous modes d’accueil et 
d’accompagnement 

700 Personnes âgées 
 
/ 
 

ARS et Département de 
l’Ain n°2024-14-0153  

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Zone d’intervention du Centre de ressources territorial (C.R.T.) :  
 AMBÉRIEUX-EN-DOMBES 
 ARS-SUR-FORMANS 
 BANEINS 
 BEAUREGARD 
 BIRIEUX 
 BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT 
 BOULIGNEUX 
 BOURG EN BRESSE 
 BOYEUX-SAINT-JÉRÔME 
 CERDON 
 CERTINES 
 CHALAMONT 
 CHALEINS 
 CHALLES-LA-MONTAGNE 
 CHANEINS 
 CHÂTENAY 
 CHÂTILLON-LA-PALUD 
 CHÂTILLON-SUR-

CHALARONNE 
 CIVRIEUX 
 CONDEISSIAT 
 CRANS 
 DOMPIERRE-SUR-

CHALARONNE 
 DOMPIERRE-SUR-VEYLE 
 DRUILLAT 
 FAREINS 
 FRANCHELEINS 
 FRANS 
 GARNERANS 
 GENOUILLEUX 
 GUÉREINS 
 HAUTECOURT-ROMANÈCHE 
 ILLIAT 
 JASSANS-RIOTTIER 
 JOURNANS 
 JUJURIEUX 

 LA CHAPELLE-DU-CHÂTELARD 
 LA TRANCLIÈRE  
 LABALME 
 L'ABERGEMENT-CLÉMENCIAT 
 LAPEYROUSE 
 LE PLANTAY 
 LENT 
 LURCY 
 MARLIEUX 
 MASSIEUX 
 MÉRIGNAT 
 MESSIMY-SUR-SAÔNE 
 MIONNAY 
 MISÉRIEUX 
 MOGNENEINS 
 MONTAGNAT 
 MONTCEAUX 
 MONTHIEUX 
 MONTMERLE-SUR-SAÔNE 
 MONTRACOL 
 NEUVILLE-LES-DAMES 
 NEUVILLE-SUR-AIN 
 PARCIEUX 
 PERONNAS 
 PEYZIEUX-SUR-SAÔNE 
 PONCIN 
 PONT-D'AIN 
 PRIAY 
 RANCÉ 
 RELEVANT 
 REVONNAS 
 REYRIEUX 
 ROMANS 
 SAINT-ALBAN 
 SAINT-ANDRÉ-DE-CORCY 
 SAINT-ANDRÉ-LE-BOUCHOUX 
 SAINT ANDRE SUR VIEUX JONC 

 SAINT-BERNARD 
 SAINT DENIS LES BOURG 
 SAINT-DIDIER-DE-FORMANS 
 SAINT-DIDIER-SUR-

CHALARONNE 
 SAINTE-EUPHÉMIE 
 SAINTE-OLIVE 
 SAINT-ÉTIENNE-SUR-

CHALARONNE 
 SAINT-GEORGES-SUR-RENON 
 SAINT-GERMAIN-SUR-RENON 
 SAINT-JEAN-DE-THURIGNEUX 
 SAINT-JEAN-LE-VIEUX 
 SAINT-JUST 
 SAINT-MARCEL 
 SAINT MARTIN DU MONT  
 SAINT-NIZIER-LE-DÉSERT 
 SAINT PAUL DE VARAX 
 SAINT REMY 
 SAINT-TRIVIER-SUR-

MOIGNANS 
 SANDRANS 
 SAVIGNEUX 
 SERRIÈRES-SUR-AIN 
 SERVAS 
 SULIGNAT 
 THOISSEY 
 TOSSIAT 
 TOUSSIEUX 
 TRÉVOUX 
 VALEINS 
 VARAMBON 
 VERSAILLEUX 
 VILLARS-LES-DOMBES 
 VILLENEUVE 
 VILLETTE-SUR-AIN 

 

 

 

Communes retirées : 

 BUELLAS 
 CEYZERIAT 

 JASSERON 

 MONTCET 
 POLLIAT 

 SAINT ETIENNE DU BOIS 

 SAINT JUST 
 VILLEREVERSURE 
 VIRIAT  
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Arrêté N° 2025-14-0173                                     

Arrêté portant modification de répartition des places par la reconnaissance d’une Unité de Vie Protégée de 36 places 
au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD CH BUGEY » situé 
à BELLEY (01300)  
 
GESTIONNAIRE : CENTRE HOSPITALIER BUGEY SUD 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental de l’Ain 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en  
vigueur ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 12 décembre 2022 relative au plan séniors 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8188 et du Conseil départemental du 20 décembre 2016 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à « CH Docteur Récamier » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes « EHPAD CH Belley » situé à 01300 Belley pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-14-0161 et du Conseil départemental du 12 août 2021 portant changement de 
dénomination du gestionnaire de l’EHPAD, changement de dénomination de l’Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) du CH Belley qui devient EHPAD du CH Bugey Sud, changement de lieu 
d’implantation de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) CH Belley sis 52 rue 
Georges Girerd– 01300 Belley sur un nouveau site, 700 avenue de Narvik – 01300 Belley, et autorisation du Pôle 
d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire en date du 12 décembre 2024 pour identifier l’Unité de Vie Protégée (U.V.P.) 
de 36 places au sein de la structure et sollicitant une régularisation d’autorisation de cette dernière ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
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ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 
Hospitalier Bugey Sud pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD ) « EHPAD CH BUGEY » sis 700 Avenue de Narvik à BELLEY (01300) est modifiée par la reconnaissance d’une 
Unité de Vie Protégée de 36 places à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée à 185 places réparties comme suit : 

- 185 places d’hébergement complet dont 36 places dédiées à une unité de vie protégée (U.V.P.) ; 
- Un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (P.A.S.A.) de 14 places. 

 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 
de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 
5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Établissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 
Département de l’Ain. 

 
Fait à Lyon, le 29 avril 2025 
 

P/La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

et par délégation,  
le Directeur de l’autonomie 

 
Raphaël GLABI 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Ain 

Jean DEGUERRY 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Reconnaissance d’une Unité de Vie Protégée de 36 places 

 
Entité juridique :        CENTRE HOSPITALIER BUGEY SUD 
Adresse :                      700 Avenue de Narvik - BP 139 - 01300 BELLEY 
N° FINESS EJ :                01 078 006 2 
Statut :                          13 - Etablissement Public Communal d’Hospitalisation 
 
 
Etablissement :          EHPAD CH BUGEY SUD 
Adresse :                     700 Avenue de Narvik - 01300 BELLEY 
N° FINESS ET :             01 078 601 0 
Catégorie :                   500 - E.H.P.A.D. 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le présent arrêté
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée Dernier arrêté Capacité 

autorisée Dernier arrêté 

924 Accueil 
Personnes 

Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 185 

ARS n°2016-8188 et 
du Conseil 

départemental  
149 Le présent arrêté 

961 Pôle 
d’Activités 
et de Soins 

Adaptés 

21 Accueil de jour 
436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies apparentées 
0* 

ARS n°2021-14-
0161 et du Conseil 

départemental 
0* 

ARS n°2021-14-
0161 et du Conseil 

départemental 

924 Accueil 
Personnes 

Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies apparentées 
- - 36 Le présent arrêté 

* ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 

 

  



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2025-17-0293 

Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération 

sanitaire « Pôle de compétences et d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2025-23-0018 du 7 avril 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé du 5 avril 2019 relatif aux groupements de 

coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté n°2013-357 du 2 septembre 2013 portant approbation de la convention constitutive du 

groupement de coopération sanitaire « Pôle de compétences et d’intervention médico-chirurgicales du 

bassin d’Issoire » ; 

Vu l’arrêté n°2014-0465 du 11 décembre 2014 portant approbation de l’avenant 1 à la convention 

constitutive du groupement de coopération sanitaire « Pôle de compétences et d’intervention médico-

chirurgicales du bassin d’Issoire » ; 

Vu les arrêtés n°2018-0656 du 14 mars 2018 et n°2019-17-0555 du 24 septembre 2019, portant 

approbation des modifications à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 

« Pôle de compétences et d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » ; 

Vu l’arrêté n°2021-17-0109 du 9 avril 2021 portant approbation de l’avenant 1 à la convention constitutive 

du groupement de coopération sanitaire « Pôle de compétences et d’intervention médico-chirurgicales 

du bassin d’Issoire » ; 

Vu les arrêtés n°2022-17-0257 du 23 juin 2022 et n°2024-17-0074 du 15 mars 2024, portant approbation 

des modifications à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Pôle de 

compétences et d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » ; 

Vu la délibération de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire en date du 

2 avril 2025, portant sur le renouvellement de la convention constitutive du groupement de coopération 

sanitaire « Pôle de compétences et d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » ; 



Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération 

sanitaire « Pôle de compétences et d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » reçue le 

3 avril 2025 ; 

Considérant que la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Pôle 

de compétences et d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » respecte les dispositions 

des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants du Code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

La convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Pôle de compétences 

et d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » conclue le 2 avril 2025 est approuvée. 

 

Article 2 : 

La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Pôle de compétences et 

d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » est renouvelée pour une durée déterminée de 

3 ans à compter du 1er juillet 2025 jusqu’au 30 juin 2028. 

 

Article 3 :  

Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée 

générale du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année 

précédente. 

 

Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers.  

 

Article 5 :  

La Directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes pi est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 5 mai 2025 

 

Pour la Directrice générale et par délégation,  

La directrice de l’offre de soins  

 

Signé : Cécile BEHAGHEL 

 

 

 

 

 

 

 

NB : L’ensemble des documents du groupement de coopération sanitaire « Pôle de compétences et 

d’intervention médico-chirurgicales du bassin d’Issoire » est consultable à l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Direction 
de l’administration pénitentiaire 

 
Direction Interrégional des 
Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi  
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 modifiée relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 
titulaires de l’État ;  
 
Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat 
et de ses établissements publics ; 
 
Vu le décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels du ministère 
de la Justice ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2006 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ;  
 
Vu l’arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Monsieur Paul LOUCHOUARN en qualité de directeur 
interrégional des services pénitentiaires d’Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du 28 juin 2021 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 juin 2024 portant renouvellement de Monsieur Paul LOUCHOUARN dans l’emploi de directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Lyon, pour une durée de trois ans, à compter du 28 juin 2024. 
 
 

DECIDE  
 

Article 1 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Julie MILLET, Directrice Interrégionale des services pénitentiaires 
adjointe, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 2 :  
Délégation permanente est donnée à M. Christophe TOURTOIS, Directeur des services pénitentiaires et 
secrétaire général, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires             
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
 
Article 3 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Marie FANET, conseillère d’administration et cheffe du département 
des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 4 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Ndeye-Néné NIANG, attachée d'administration et adjointe à la 
cheffe du département des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom du 
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directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
 
Article 5 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie LETOCART, attachée d’administration, chargée de la 
mission synthèse au département des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom 
du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 6 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Amina MOUSSAOUI, attachée d’administration et cheffe de l’Unité 
Recrutement Formation Qualification, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint.  
 
Article 7 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Virginie FONDEVILLE, Directrice des services pénitentiaires et 
cheffe du département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 8 :  
Délégation permanente est donnée à M. David BOUREZ, Chef des services pénitentiaires et adjoint à la cheffe 
du département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 9 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Alexandra MARTIN, Attachée d’Administration en intérim au 
département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
 
Article 10 : 
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Christophe SENEZ, Directeur des services pénitentiaires et 
directeur des équipes de sécurité pénitentiaires, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 11 : 
Délégation permanente est donnée à M. Eddy DECHAUD, Directeur pénitentiaire d'insertion et de probation et 
chef du département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la récidive, aux fins de signer 
au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 12 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie ESPASA, Directrice pénitentiaire d'insertion et de 
probation et adjointe au chef du département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la 
récidive, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  
 
Article 13 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Denise DRILLIEN, Directrice des Services Pénitentiaires et 
Coordinatrice interrégionale de la lutte contre la radicalisation violente, aux fins de signer au nom du Directeur 
interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles 
visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 14 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Céline EICHENBERGER, Directrice pénitentiaire d'insertion et de 
probation et adjointe à la Coordinatrice interrégionale de la lutte contre la radicalisation violente, aux fins de 
signer au nom du Directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  
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Article 15 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Clémence PERRET, Attachée d'administration et cheffe de la 
Mission du Droit et de l’Expertise Juridique, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 16 :  
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Philippe RIGAT, Attaché principal d'administration et chef du 
département du budget et des finances, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 17 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Hélène CHARONDIERE, Attachée principale d'administration et 
adjointe au chef du département du budget et des finances, aux fins de signer au nom du directeur interrégional 
des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées 
dans le tableau ci-joint. 
 
 
Article 18 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Kévin JAVOUHEY, Ingénieur des travaux publics d’état et chef 
du département des affaires immobilières, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 19 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Mélanie GOSSET, Ingénieur des travaux publics d’état et adjointe 
au chef du département des affaires immobilières, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 20 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Damien IGONENC, Attaché d'administration et adjoint au chef 
du département des systèmes d'information, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-
joint. 
 
Article 21 : 
Délégation permanente est donnée à : 
 

• M. Fabien BOIVENT, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire 
d’Aiton ; 

• Mme Léa CONDOM, directrice des services pénitentiaires stagiaire au centre pénitentiaire d’Aiton. 
 

• M. MINY Johan, commandant pénitentiaire, chef d'établissement de la maison d'arrêt d'Aurillac ; 

• M. Guillaume COURTOT, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d’établissement de la maison d’arrêt 
d’Aurillac. 

 

• M. Piotr PSIKUS, commandant pénitentiaire, chef d’établissement de la maison d’arrêt de Bonneville. 
 

• M. Olivier GUIDI, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire de 
Bourg-en-Bresse ; 

• Mme Céline TRIPONEY, directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef d'établissement au 
centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse ; 

• Mme Maëlle POUPET, directrice des services pénitentiaires, directrice de détention au centre 
pénitentiaire de Bourg-en-Bresse ; 

• Mme Laurie PERNIN, directrice des services pénitentiaires stagiaire au centre pénitentiaire de Bourg-
en-Bresse ; 

• Mme Farida HELALI, secrétaire administrative, responsable de la gestion déléguée au centre 
pénitentiaire de Bourg-en-Bresse. 

 

• M. Franck LAMOLINE, commandant pénitentiaire, chef d'établissement de la maison d'arrêt de 
Chambéry ; 
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• M. Christophe PAMART, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d'établissement de la maison d'arrêt 
de Chambéry. 
 

• M. Patrick MALLE, directeur des services pénitentiaires, chef d’établissement du centre pénitentiaire 
de Grenoble ; 

• Mme Murielle ANTOINETTE, directrice des service pénitentiaires stagiaire, directrice de détention au 
centre pénitentiaire de Grenoble ;  

• Mme Laurence DENIS, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Grenoble. 
 

• Mme Christelle CHARLIN, capitaine pénitentiaire, cheffe d’établissement de la maison d’arrêt du Puy-
en-Velay 

• M. Alexandre BEAUNES, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d’établissement de la maison d’arrêt 
du Puy-en-Velay 

 

• Mme Dabia LEBRETON, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement de la maison 
d’arrêt de Lyon Corbas ; 

• Mme Emma MIAH-NAHRI, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d’établissement 
de la maison d’arrêt de Lyon Corbas ; 

• Mme Meghann ROUSSEL, directrice des services pénitentiaires, à la maison d’Arrêt de Lyon-Corbas ; 

• Mme Mathilde SIGOIGNE, directrice des services pénitentiaires, à la maison d’Arrêt de Lyon-Corbas ; 

• M. Julien LAPALU, secrétaire administratif faisant fonction d’attaché à la maison d'arrêt de Lyon 
Corbas. 

 

• M. Moïse MENDES, capitaine pénitentiaire, chef d’établissement du centre de semi-liberté de Lyon ;  

• Mme Chloé GWYNN, lieutenant pénitentiaire, adjointe au chef d’établissement du centre de semi-
liberté de Lyon 
 

• Mme Nadine WENZEL, commandant pénitentiaire, cheffe d’établissement de la maison d’arrêt de 
Montluçon ; 

• M. Frédéric PETITJEAN, capitaine pénitentiaire, adjoint à la cheffe d’établissement de la maison 
d’arrêt de Montluçon. 

 

• Mme Claire NOURRY, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Moulins-Yzeure ; 

• M. Fabrice BOUCHARIN, directeur des services pénitentiaires, adjoint à la cheffe d'établissement du 
centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure ; 

• M. Victor BOURJAL, directeur des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure ; 

• M. François-Xavier BEAUVAIS, attaché principal d'administration au centre pénitentiaire de Moulins-
Yzeure ; 

• Mme Armelle MARTHOURET, attachée d’administration au centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure. 
 

• M.  Cyril MATHIEU, commandant pénitentiaire, chef d’établissement de la maison d’arrêt de Privas ; 

• M. Bruno OSTACOLO, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d’établissement de la maison d’arrêt de 
Privas. 

 

• Mme Chrystelle CROISE, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement pour Mineurs 
du Rhône ; 

• Mme Emma TASSY, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe de l’Établissement pour 
Mineurs du Rhône. 

 

• M. Alain REYMOND, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire 
de Riom ; 

• M. Stéphane MIRET, directeur des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement du centre 
pénitentiaire de Riom ; 

• M. Richard BOULAY, directeur des services pénitentiaires, directeur adjoint du centre pénitentiaire de 
Riom ;  

• Mme Magalie RANOUX, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Riom ; 

• M. Hubert-Henri DUBOEUF, attaché d'administration au centre pénitentiaire de Riom. 
 

• Mme Sylvie MARION, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre de 
détention de Roanne ; 
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• Mme Lyse MEURIN, directrice des services pénitentiaires au centre de détention de Roanne ; 

• Mme Marina VASILJKIC, directrice des services pénitentiaires stagiaire au centre de détention de 
Roanne ;  

• Mme Violaine CORON, attachée principale d'administration au centre de détention de Roanne ;  

• Mme Sabine MARTIN, attachée d'administration au centre de détention de Roanne. 
 

• Mme Cécile RODDE, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Saint-Étienne ;  

• Mme Laura COMMARMOND, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe 
d'établissement du centre pénitentiaire de Saint-Étienne ; 

• Mme Anne GAGNAIRE, attachée de l'administration au centre pénitentiaire de Saint-Etienne. 
 

• Mme Patricia CHAUVIRE, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier ;  

• M. Jean-Christophe WIART, directeur des services pénitentiaires, adjoint à la cheffe d'établissement 
du centre pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier ;  

• M. Bastien LALANNE, directeur des services pénitentiaires stagiaire au centre pénitentiaire de Saint-
Quentin-Fallavier ; 

• Mme Renée PAHON, attachée principale d'administration au centre pénitentiaire de Saint-Quentin-
Fallavier.  
 

• Mme Franca ANNANI, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Valence ; 

• Mme Elisabeth BORTOLIN, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d'établissement 
du centre pénitentiaire de Valence ; 

• Mme Clémence VASSARD, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Valence ; 

• Mme Aude BOYER, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Valence, 
responsable de la SAS ; 

• Mme Audrey RAFFLEGEAU, capitaine pénitentiaire au centre pénitentiaire de Valence, adjointe à la 
responsable de la SAS  

• Mme Solène DACHIER attachée d’administration centre pénitentiaire de Valence. 
 

• Mme Florence DUCLOS, directrice des services pénitentiaires, cheffe d’établissement par intérim du 
centre pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône ; 

• Mme Laura ROBIN, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Villefranche-sur-
Saône ;  

• Mme Aurore JEGOU, directrice des services pénitentiaires stagiaire au centre pénitentiaire 
de Villefranche-sur-Saône ;  

• Mme Nathalie LAUVAUX, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône. 
 
Article 22 : 
Délégation permanente est donnée à : 
 

SPIP 01 

• M. Carame BELLAHCENE, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ain ; 

• M. Jérôme GIBIER, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint à la directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ain. 

 
SPIP 03 

• Mme Corinne CAPELLO, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier ; 

• M. Jérôme MARTHOURET, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint à la directrice du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier. 

 
SPIP 07 / 26 

• Mme Nadège THOMAS, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ardèche et de la Drôme ; 

• Mme Nathalie FODOR, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ardèche et de la Drôme. 

 
SPIP 15 / 63 
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• Mme Aurélie DEMMER, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service  
 Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Cantal-Puy- de-Dôme ; 

• M. Sassi FELLAHI, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur adjoint du service 
pénitentiaire d'insertion et de probation du Cantal-Puy-de-Dôme. 

 
SPIP 38 

• M. Rachid SDIRI, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service Pénitentiaire 
d'Insertion et de Probation de l’Isère ; 

• M. Laurent MERCHAT, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur adjoint du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Isère ; 

• M. Bruno DAUMET, attaché principal d'administration au SPIP de l'Isère. 
 
SPIP 42 

• M. Bruno LAFAY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service Pénitentiaire 
d'Insertion et de Probation de la Loire ; 

• Mme Elisa DERRO, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de la Loire. 

 
SPIP 43 

• Mme Sandra MARTIN, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Loire ; 

• Mme Adeline LEBOUCHE, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Loire. 

 
SPIP 69 

• M. Alain MONTIGNY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône ; 

• Mme Carole ZAMBONI, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône ; 

• Mme Emmanuelle ZEIZIG, attachée d'administration au SPIP du Rhône. 
 

SPIP 73 

• M. Bernard GROLLIER, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Savoie ; 

• Mme Cécile AGHINA, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Savoie ; 

 
 

SPIP 74 

• Mme Johanne THOUVENIN, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Savoie ; 

• Mme Andréa CABA directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Savoie. 

 
Aux fins de signer, en son nom, toutes les décisions administratives individuelles visées dans les tableaux ci-
joints. 
 
                                                                                                           Lyon, le 2 mai 2025 
 
 Le Directeur Interrégional des Services                                                                                              
 Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes
  
 Paul LOUCHOUARN                                                                                              
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  Direction Interrégional des 
  Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Décisions 
administratives 

individuelles 

Source :  
Code Pénitentiaire  

 

Directrice 
Interrégionale 

adjointe 

Secrétaire 
général 

Cheffe du DSD 
et adjoint et 

rédactrices et 
rédacteurs 

Coordinatrice 
MILRV et adjointe 

Cheffe de la MDEJ Chef du DPIPPR 
et adjointe 

Cheffe du DRHRS 
et adjointe 

Délivrance et retrait 
d’agrément des 

mandataires 
susceptibles d’être 

choisis par les détenus 
pour l’application de 

l’article 24 de la loi du 12 
avril 2000. 

R. 313-6 
R. 313-8 

 
 
 
 
x 

x x x x   

Autorisation pour un 
mandataire agréé sur 

une autre région 
pénitentiaire, d’intervenir 

dans le ressort de la 
direction interrégionale 

Rhône Alpes –
Auvergne. 

R. 313-7 

 
 
 
 
x 

x x x x   

Affectation des 
condamnés y compris 
avis formulés par la 

DISP lorsque la décision 
relève du ministre de la 

justice. 

D. 211-11 
D. 211-18 
D. 211-19 
D. 211-20 
D. 211-21  
D. 211-22 

 
 

 
 
 
 
x 

x x     

Ordre de transfèrement, 
de maintien de 

l’intéressé à 
l’établissement, de mise 
à disposition d’une autre 
direction interrégionale, 
de dessaisissement au 
profit du ministre de la 

justice suite à une 
décision d’affectation. 

 
D. 211-15 
D. 211-23 
D. 211-24 

 

 
 
 
 
 
x 

x x     
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Changement 
d’affectation des 

condamnés. 
 

D. 211-16 
D. 211-26 à  
D. 211-30 

 
 
x 

x x     

Ordre de transfèrement, 
de maintien de 

l’intéressé à 
l’établissement, de 
dessaisissement au 

profit du ministre de la 
justice suite à une 

décision de changement 
d’affectation. 

D. 211-29 
 

 
 
 
 
x x x     

Ordre de transfèrement. 

 
D. 211-31 
D. 215-13 
R. 322-5 

 

 
 
x x x     

Ordre de transfèrement  
pour rapprochement 

familial d'une personne 
détenue prévenue dont 
l'instruction est achevée 

et qui attend sa 
comparution devant la 
juridiction de jugement 

R. 342-1 

 
 
 
 
x 

x x     

Délivrance et retrait 
d’agrément pour les 

intervenants extérieurs 
(préposés des 

entreprises 
concessionnaires ou 

animateurs des 
associations) assurant 

l’encadrement technique 
des détenus au travail. 

D. 412-7 

 
 
 
 
 
x 

x    x  

Autorisation à portée 
générale, de visiter ou 
de communiquer avec 

des détenus non 
nominativement 

désignés et incarcérés 
dans les établissements 
situés dans le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

R. 113-65 2° 
R. 341-10 

 
 
 
 
 
x 

x x x 

 
 
 

              x 
 
 

 

x  

Réponse aux recours 
administratifs préalables 
formés par les détenus 
en matière disciplinaire. 

R. 234-43 

 
 
x 

x   x   

Réponse aux recours 
gracieux ou 

hiérarchiques formés 
par un détenu ou une 

partie à qui la décision a 
fait grief. 

Code de 
Procédure Pénale 

D. 260 

 
 
 
x 

 
x 
 

 
 

 
 

 
               x  
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Autorisation spéciale 
pour permettre aux 

personnes étrangères 
au service d’accéder à 

plusieurs établissements 
situés sur le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

Autorisation spéciale 
d’effectuer à l’intérieur 

d’un établissement 
pénitentiaire des 

photographies, croquis, 
prises de vue et 

enregistrements sonores 
se rapportant à la 
détention d’un ou 

plusieurs établissements 
situés dans le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

 
 

D. 222-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
x x      

Toute décision en 
matière d’isolement. 

 

R.213-21 à R.213-
35 

 
x x x  x   

Rétablissement de tout 
ou partie de la part 

disponible du compte 
nominatif d’un détenu 
réincarcéré après une 

évasion. 

 
R.113-65 3° 

 
Code de 

Procédure Pénale 
D. 323 

 
 
 
x 

x   x   

Habilitation des 
praticiens hospitaliers 

exerçant à temps partiel 
et préalablement à leur 

affectation ou 
nomination. Habilitation 

des personnels 
médicaux et hospitaliers 

préalablement à leur 
nomination ou 

affectation. 

D.115-14 

 
 
 
 
 
 
x 

 
x 

   
 
x 

 

Suspension ou retrait de 
l’habilitation des 

praticiens hospitaliers à 
temps plein. 

      D. 115-17 

 
 
x 

 
x 
 

   x  

Autorisation de se faire 
soigner par un médecin 

de son choix 

R.113-65 4° 
R. 322-1 

 
x x    x  

 
Autorisation d’admission 
dans un établissement 

de santé privé 

 
R.113-65 10° 

Code de  
Procédure Pénale 

D. 391 

 
 
 
x 

x x 
 
 
 

 x  
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Autorisation d’admission 
dans un établissement 
de santé situé sur le 

ressort de la direction 
interrégionale. 

 
R.113-65 11° 

 
Code de 

Procédure Pénale 
D. 393 

 
 
 
x 

x x   x  

Autorisation pour une 
mère détenue de garder 
son enfant auprès d’elle 

au-delà de 18 mois. 
 

R.113-65 6° 
D. 216-23 

 
 
x x x     

Nomination des 
membres de la 

commission consultative 
devant émettre un avis 
sur la demande d’une 
mère détenue aux fins 
de garder son enfant 

auprès d’elle au-delà de 
18 mois. 

R.113-65 7° 
D. 216-24 

 
 
 
 
x x x     

Désignation ou 
exclusion des 
aumôniers. 

 

R.113-65 8°  
D. 352-1 

 
x 

x    x x 

Délivrance ou retrait 
d’agrément des 

bénévoles d’aumônerie. 
 

D. 352-3 

 
 
x 

x    x x 

Autorisation de sortie 
d’écrits faits par un 

détenu en vue d’une 
publication ou d’une 

divulgation sous quelque 
forme que ce soit. 

 

R. 113-65 9° 
 

 
 
 
x 

x 
 

 
 

  
 
x 

 

Autorisation de la 
diffusion d’un audio 

vidéogramme hors des 
locaux d’un 

établissement 
pénitentiaire réalisé 
dans le cadre d’une 
action d’insertion. 

 

 
D. 381-2 

 
 
 
 
x x      

Autorisation de portée 
interrégionale d'effectuer 

des photographies, 
croquis, prises de vue 

ou enregistrements 
sonores se rapportant à 

la détention. 

R. 113-65 5° 
D. 222-2 

 
 
 
x x      
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Délivrance ou retrait 
d’un agrément pour les 

membres du corps 
enseignant. 

Acceptation du concours 
bénévole des visiteurs 

de prison et des 
associations. 

D. 413-5 

 
 
 
 
x x    x  

Délivrance ou retrait 
d’un agrément pour les 

visiteurs de prison. 
D.341.20 

 
x x    x  
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    Catégorie A 
 

 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

Directeur 
interrégional 

adjoint 

Secrétaire 
général 

Chef du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs 
de SPIP, adjointes et 
adjoints, attachées et 
attachés, cheffes et 

chefs de départements 
et adjointes et adjoints 
aux cheffes et chefs de 

département 

Décisions individuelles et administration des personnels de catégorie A 

 Divers 
X X X X X   Décision portant attribution ou retrait de primes et indemnités 

X X X X X X Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle 

           Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de la protection fonctionnelle 

 Congés 

X X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X  x Imputation au service des maladies ou accidents 

X X X X X   Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle 

X X X X X   Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement 

X X X X X   Octroi ou renouvellement du congé parental 

X X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X X   Octroi ou renouvellement du congé de présence parentale  

X X X X X   Octroi ou renouvellement de congés non rémunérés 

X X X X X   Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X 
X X X X   

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à temps 
complet  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X X   Autorisation de cure thermale  

X X X X X   Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X X   Décision retenue du trentième 

X X X X X   Mise en disponibilité de droit  
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X X X X X X Notation/Évaluation 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste 

X X X X X   Validation des services pour la retraite 
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Catégorie B et C 
 

 
 
 
 

Directeur 
interrégional Directeur 

interrégional  
adjoint 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département RH 

et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de SPIP, 

adjointes et 
adjoints, attachées 
et attachés, cheffes 

et chefs de 
départements et 

adjointes et 
adjoints aux 

cheffes et chefs de 
département 

Responsable 
pôle ACP et 

adjoint 
responsable 

pôle ACP 

Décisions individuelles et administration des personnels de 
 catégorie B. et C 

 Divers 

X X X X X     Octroi des primes et indemnités  

X X X X X X X Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle 

 
            

Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de 
 la protection fonctionnelle 

X X X X X X X Notation/évaluation 

 Congés 

X X X X X     Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle 
 et réintégration dans la même résidence administrative  

X X X X X X X Octroi d'un congé de formation syndicale 

X X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X     Congé maladie des stagiaires  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
 à plein traitement 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi  
traitement  

X X X X X  x   Imputation au service des maladies ou accident 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés liés à un accident imputable  
au service ou à une maladie  

X 
X X X X     

Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans la 
 même résidence administrative  

X X X X X     Octroi du congé de paternité  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement de présence parentale, prolongation et  
réintégration dans la même résidence administrative 

 
X 

X X X X     
Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à congés 
ordinaire de maladie, congé de longue maladie et congé de longue  
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durée  

X X X X X     Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X     Admission à la retraite 

X X X X X     Attribution d'un capital décès 

X 
X X X X     

Arrêté accordant le bénéfice des prestations de l'assurance maladie  
et de l'assurance d'invalidité  

X X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X 
X X X X     

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement  
ou réintégration à temps complet  

X X X X X     Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X X     Retenue de trentième 

X 
X X X X     

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, 
incommodes ou salissant. 

X X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité 

X X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X 
X X X X     

Réintégration dans la même résidence administrative, après congés 
de longue maladie et longue durée ou disponibilité d'office 

X X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X X     Validation des services pour la retraite 

 
 

                                                                                     
                                                                                     

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  

10 
 

 
 
 

 
Personnel de surveillance 

 
 
 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

 
Directeur 

interrégional 
adjoint  

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de SPIP, 
adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et 
adjointes et adjoints 
aux cheffes et chefs 

de département 

Responsable pôle 
ACP et adjoint 

responsable pôle 
ACP 

Décisions individuelles et administration  
personnels de surveillance 

 Divers  

X X X X X     Octroi et fin des primes et indemnités 

X 
X X X X     

Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle, 
signature des conventions et DI 

 Congés 

X 
X X X X     

Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en 
fin de vie  

X X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés pour formation 
professionnelle et réintégration dans la même résidence 
administrative  

X X X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de grave maladie 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X     Octroi de congé de mobilité et réemploi  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
à plein traitement 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
à demi traitement  

X 
X X X X  x   

Imputation au service des maladies ou accident + 
renouvellement des AT 

X 
X X X X     

Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans 
la même résidence administrative  

X X X X X     Octroi du congé de paternité  

 
X 

X X X X     
Octroi du congé de présence parentale, prolongation et 
réintégration dans la même résidence administrative 
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X X X X X     

Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à 
congés ordinaire de maladie, congé de longue maladie et 
congé de longue durée  

X X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X X     Octroi des congés de représentation 

X 
X X X X     

Octroi du congé pour validation des acquis et de 
l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X     Octroi de disponibilité et prolongation 

X 
X X X X     

Octroi au bénéfice du temps partiel, renouvellement et 
réintégration à plein temps  

X X X X X     Octroi à la disponibilité et prolongation 

X X X X X     Admission à la retraite 

X X X X X     Attribution d'un capital décès 

X 
X X X X     

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, 
insalubres, incommodes ou salissant. 

X 
X X X X     

Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes. 

X 
X X X X     

Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des 
comptes nominatifs 

X X X X X     Attribution des indemnités d'éloignement 

X 
X X X X     

Attribution de la prime spécifique d'installation et de 
l'indemnité particulière de sujétion ou d'installation.  

X 
X X X X     

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, 
renouvellement ou réintégration à temps complet  

X 
X X X X     

Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité 
lucrative ou non  

X X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X     Discipline : sanctions pour l'avertissement et le blâme  

 
X X X X X     

Réintégration dans la même résidence administrative, 
après congés de longue maladie et longue durée ou 
disponibilité d'office 

X X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X X X X X X   Proposition de titularisation 

X X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité  

X X X X X X   Octroi d'aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X X     Validation des services pour la retraite 

X X X X X     Retenue de trentième 
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Non titulaires et Vacataires 

 
 
 
 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

Directeur 
interrégional  

Adjoint 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de 

SPIP, adjointes 
et adjoints, 

attachées et 
attachés, cheffes 

et chefs de 
départements et 

adjointes et 
adjoints aux 

cheffes et chefs 
de département 

                  Décisions administratives individuelles agents non titulaires et vacataires 

 Congés 

X X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X   Attribution des congés pour formation professionnelle 

X X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X   Octroi de congés pour grave maladie  

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

 
X 

X X X X   
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement 
 et congé sans traitement 

X X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X 
X X X X   

Accès au congé parental, prolongation et réintégration dans la même 
résidence administrative  

X X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X X   Accès au congé de présence parentale 

X X X X X   Octroi des congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles 

 Organisation de service 

X X X X X   Agrément des aumôniers et auxiliaires d'aumônerie et retrait d'agrément 

X 
X X X X   

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres,  
incommodes ou salissant. 

 
X X X X X   

Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d'avances 
 et aux régisseurs de recettes. 

 X X X X   Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs 

X X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

 
X X X X X   

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou 
réintégration à temps complet sur origine 
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X X X X X   Autorisation de cure thermale  

X X X X X   Décision accordante ou refusant le bénéfice de la protection fonctionnelle  

X X X X X   Habilitation et retrait d'habilitation des personnels privés 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cas d'invalidité  

 Gestion de la carrière 

X X X X X X Acceptation de démission  

X X X X X   Conclusion ou renouvellement du contrat et engagement écrit de recrutement  

X X X X X   Décision retenue de trentième 

X X X X X X Évaluation  

X X X X X   Fin de contrat ou d'agrément  

X X X X X   Licenciement 

 
X X X X X   

Licenciement des agents en état d'incapacité de travail permanente 
 ou définitivement inaptes à exercer leurs fonctions 

 
                                                                                     

                                                                                     

 


